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RAPPORT 
F A rl T 

' 
A L' A S S EM B L E. E' N AT I 0 N A L E, 

AU NOM DU . COMITE 

D'AGRICULTURE ET D.E COMMERCE, 

Sur la Pdjition des Pdcheursfranr;ois, de pouvoir 

s' t;;;pprovisionner r;le sel r!tranger .. 

V o us .devez, Meilieurs, ~es encouragemens au
commerce; je dirai plus, vo11S lui devez une protec
tion efficace & particuliere : c'efl: un.e verite fur la
(JUeUe on ne fauroit trop infifiel' a .cette tribune. 

. Uh des heureux effets de notre memorable Jiivo
ltltion ' fera de jeter dans la. carriere du negoce' 
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beaucoup d'hommes qui en meprifoient peut- etre 
jadis la profeilion cepeodant honorable. 

Des hommes qui, ne pouvant plus vivre d'abus, 
feront forces de fe livrer a des travaux utiles. 

Des hommes qui jouoient leurs capitaux, & ceux 
d'autrui , dans un funefie agiotage, plutot qu'ils ne 
les faifoient frutl:ifier. 

Enfin, des hommes laborieux, mais a qui· des re

formes neceffaires ont enleve leur etat' & qui deja 
tournent leurs regards inquiets ers un negoce hon
nete & lucratif. 
_ T outes les branches du commerce franc;ois vont 

done preridre une aaivite nouvelle, & celle que 
nous devons exciter le plus fans doute, c'efl: la grande 

peche. 
D'abord parce que depuis tres-lo!1g-temps elle lan

guit' negligee' & meme contrariee dans fon effor. 

Enfuite parce qu'en elle nous trouverons les moyens 
de vivifier & d'agrandir notre marine marchande & 
inilitaire. · 

Enfin, parce qu'elle fera pour nous une fource 
feconde de richeffes & de jouiffances. 

Il appartieqt fans doute a votre Co mite d' Agricul
ture & de Commerce de traiter en grand l'objet 
de la peche; il s'en occupera certainement, fi fes tra:.. 

vaux les plus preffans le lui permettent' & files votres' 
qui font auili les fiens , vous laiffent la faculte de 

I' entendre. 
Mais en attendant , Mefi1eurs , vom1 permettrez 

· qu'il fi}(e votre attention fur une difpofition particu
liere , fans laquelle nos graTides pecheries ne peuvent 
plus meme exifier, & vous commencerez par accorder 
aut Pecheurs franc;ois une premiere faveur, augure 

.favorable des autres avantages dont vous vous em-

/ 
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pre!ferez de les faire jouir, fitot que vous aurez re

cueilli les lumieres qui doivent eclairer votre jufl:ice. 

Le fel, vous le favez, Meffieurs , entre pour beau

coup dans la grande peche; fans cet agent il n'y 

auroit point de grandes pecheries, c'efi un fait in

contefiable. 
Il efi done d'une efrentielle importance aux Pecheurs 

fran<;ois de fe fll"OCurer le fel avec facilite ,, a bon 

marche, & de la meilleure qualite poilible. 

Si le fel etranger efi mains cher que celui de F ranee, ' 

s'il efl: meilleur, & qu'en meme temps il refl:e in

terdit a vos Pecheurs de s'en apptovifionner, des-lors 

vous aneantiffez vos pecheries. Vous leur fixez pour 

mefure la confommation du Royaume, en accordant 

meme qu'il puiffe vous reuilir completement de re

pouffer le poiffon de peche etrangere ' auquel vos 

ports francs offrent deja tant d'acces (r). 

(r) Note du Rapporteur. C'efl: a toutes vos manufaCtures & 

a vos peches au!li que vos ports francs portent le plus fatal 

prejudice. Je n'attaque pas Ia franchife de Marfeille; fi e'en efl: 

une que ce qu'elle a, cette franchife auroit des motifs'd'excep

tion trop grands & trop refpetl:ables; mais les franchifes de 

Bayonne & Dunkerqne, placent au milieu de no us deux foyers 

de contrebande qui ont devore nos manutatl:ures & tous nos 

artifans. Ces villes n'ont pas befoin de franchife pour n'exercer 

qu'un commerce legitime, avec le nouveau tarif de nos douanes, 

elles n'auroient befoio que d'entrepots. C'efl: en vain que l'on 

oppofe que c'efl: Ia pofition geographiquelde ces deux places qui 

commande ces derogations a l'egalite. Pour ne parler. que de 

Dunkerque, & pour ne _ p:~s donner trap d'etendu'e a cette 

note, je dirai qu'Ofl:ende n'envahira jamais le commerce de 

Dunkerque. L' Anglois fn§que~tera · Dunkerque de preference a 
Ofl:ende, IJlrce que le voifinage, les veats & le courant l'y 

entratnent; parce que le Smogleur anglois confumeroit perilleu .. 

fement une maree de plus pour fe rendre a Ofiende, que pour 
. A 3 
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Vous otez a vos Pecheurs les moyens que vou~ 

devriez leur fournir , de rivalifer avec les autres 
peuples. Vous les empechez d'agrandir une na
vigation utile, d'etendre des entreprifes qui doivent 
devenir profitables, vous frappez en fin de fierilite une 
des branches les plus producrives de l'indufirie dei 
peuples nayigatems & commen;ans. · 

Or, Meilleurs, depuis I' abolition de ]a gabelle, 
foit accapiu:ement, foit une plus grande confomma
tion' le prix du fel a ete porte au triple de fa valeur 
ordinaire, & ce prix efi bien au--deifus de celui di1 
feJ etranger (I). - 0 

aller a Dunkerque. Les peuples du nora viendront toujours i 
Dunkerque chercher nos denrees coloniales, les merveilles de 
DOW'~ indufhie, & tO US les objc:tS qu'un luxe raffine fait recher
cher. Qu'eft Ofl:ende? malgre tout ce qu'en a voulu faire 
Joleph II, vous l'avez: Vll briller d'un eclat ephemere & em
prunte. Vous l' avez: vu, pendant la derniere guerre, concen
trer un inftant dans !on port, . a. caufe de fa neurralite, toures 

les atfaires de !'Europe; mais s'y font-elles fixees ? Non : elles 

om reflue bientot vers leur peme nuwrelle, & Ofl:ende ne s'efl: 
alors agrandi que pour no us offrir. maintenant le fpec:tacle 
d' une pbs vafre folitude. 

La Conftitution le veut, & toutes n'os manufaCtures vous im
plorent. Ccs franchifes ne font que des privileges , ils doivent 

etre abolis. Quand les Citoyens font egaux, les cites doivent 

redevenir egales. 

(I) Le fel de France cot'\te -au moins 6o liv. le tonneau, & 
le fel d'Eipagne ue vaut a Cadix que I 5 :l I 6 tivres ; mais 

comme Ia qua lite en eft, outre cda, plus parfaite, il en re
fulte qu'un _armateur a qui il faut douze cents tonne<tux de fel 

de France , & qui debourle pour cet approvifionnement' 

72,000 livres, n'auroit befoin que de !mit cents tonneaux de fel 

.d'Eipagne, qui ne lui neceffiteroient qu'nne av:u1ce d'env:ron 

I 6,oco li vres ; car il faut compter pour peu de chafe Ie tranf
port de c;e fel_ c.i'E!pagne en France. Nos Pecheurs, en general,. 



' t'atiivite des demandes a ete telle ' que ho.S hlatats 

falans ont pu a peine y fuffire. L'empreffement des 

acheteurs a fait qu'on n'a pas meme laiffe ala denree 

~e temp_s de fe perfeCl:ionner d~ns les marais? enfin le 

fel de France efl: plus cher, il n'efl: pas d urte a.uffi 

bonne qualite que le fel etranger (i). ' 

Cet etat de chofes doit changer fans doute. Les 

proprietaires de marais falans vont redoubler. d'efforts 

& d'indufhie ; de plus ' le retabliffement de ceux de 

l'ifle de Corte & des cotes de la Mediterranee , ert 

augmentant beaucoup la maffe de cette d~t).ree ; 

nous fournira abondamment par la fuite, des fels de 

la meilleure qualite. 
Mais fi cet avantage e!l: probable , 1~ mal que je 

vous denonce efl: certain. 
Empreffez-vous d'y porter remede, en permettant, 

au moins provisoirement, a nos malheureux Pecheurs 

de s'approvifionner de fel etr:mger. N'ufez point en"" 

vers eux d'une imprudent.e feverite , qui , quand eHe 

pourroit favorifer 1' exploitation de nos marais falans; 

porteroit d'une ma'niere trop funefl:e fur les Pecheurs 
' ~ 

mais ceux de Granville & Saint-Malo fur-tout , vont porter 

dans Ia Mediterranee, le produit de leur pee he. Ils revienrrent fur 

leur left au lieu de leur defarmement, ou avec un fret fi modiqueJ 

quaat au prix, qu'a peine font-ils defrayes. depuis Marfeille; 

alors > au lieu d'y charger a vii prix' ou de revenir a vide ; il$ 

rellcheroient fur leur palfage a Cadix, & ils en rapporteroient; 

pour ainfi dire> fans frais; le fel nece!Taire a leur expedition 

pro chaine. 

(I) Le el d'Hpag~e efl: moins fondant &: plus aCl:if que lt: 

fel de France l ayant acquis dans I' rei !let plus d'evapotation; 

il contient nne moindre quantite d'eau; cette perfeCtion d('} 

q ua\ite en donne au!li une au poi!Ton, il efl: mieux fale, moini 

corruptible & d'une plus agreable fav~ur. 
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franc;ois, claffe d'homme~ precieux que nous devons 
feconder par tous les moyens qui font dans notre 
puiffance. 

Ce que n~s Pechetus , & particulierement celJX 
de Granville & Saint-Malo, follicitent de votre bien
veillance, ils l'obtinrent de l'ancien regime en 1772· 
Pendant trois ou quatre annees ils jouirent de la fa
culte de s'approvifionner de fel etranger; la peche 
fran<;oife s'accrut fenfiblement; mais les reclamations 
fordides de l'ir~teret particulier, les plaintes exagerees 
des proprietaires de marais falans & des marchands 
de fel. parvinrent a faire revoquer une faveur' dont 
le Minifirc d'alors n'avoit pas voulu appercevoir l'heu
reufe influence. II ne vit dans !'habitude que contrac
teroient nos 'recheurs d'aller chercher leur fel a la 
cote d'Efpagne, que !'importation funefte d'une denree 
q_u'il crut que notre fol pouvoit fuffif~mment fournir, 
fc-ms apprecier {i le prix & la qualite pouvoient per
mettre a nos Pecheurs queique concurrence avec 
l'etranger. 11 ne voulut pas appercevoir que le fel 
<tpplique ala peche,nc doit etre confidcre que comme 
toutes ces matieres premieres dont nous favorifons 
J'importation' parce que les appropriant a notre in
dufhie, nous en decuplons Ja valeur, & que modi
flees par nos mains, nous les revendons aux etran
gers' qui d:;viennent par-la nos tributaires ' meme 
fur les obj -ts des produtl:ions de leur propre fol. 

Quoi qu'il en foit cependant, la permiilion fut n~
voquee, Le bien que fit une adminiftration verfatile 
& pen eclairee; votre follicitude paternel!e & fage le 
fera fans cloute auffi, & elle ne le revo era pas 
aufli Lg~rement. Les Pecheurs fran<;ois attendent ·ce 
bienfait de l'A!femblee Nationale; fon.Comite d'Agri
culture &_de Commerce partage leurs efperances. 

Realifez-les, Meflie·urs, vivifiez par t.ous les moyens 
tme branehe d'ind~1firie , bafe principale de notre 
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marine. Jufqu'ici nos matelots fe font livre a une 
peche ingrate & ruineufe, rende·z-la pour eux plus 
profitable , vous verrez bient6t tripler nos armemens. 
Songez qu'en permettant a vos Pecheurs de s'appro
vifionner de fel etranger, VOUS N'empruntez qu'une 
matiere brute, dont meme on ne vous demande pas 
l'introduchon. Reflechiffez que vous payez peu a· 
l'etranger ce que vous pouvez lui revendre beaucoup; 
fongez enfin que quand les loix font mauvaifes & im
politiques, elles font toujours eludces. 

En effet ., vous empechez vos armateurs de fe 
fournir economiquement de fel etranger aux Eeux 
d'origine, & vous les forcez d'aller furti ment s'ap
provifionner de fel d'Efpagne & de Portugal, foit en 
AnsYieterre , foit a Boflon , foit chez les Anglois de 
Te~·e-Neuve, ou ils le paient deux a trois, fois plus 
cher qu'ils ne l'euffent achete en le tirant direB:e
tement. 
' Obfervez fur-tout, Meilieurs, que le fel de F ranee, 
( & les proprietaires de marais falans n'iront pas au 
contraire) n'efl: pas propre a la preparation de la 
morue1 blanche; qu'interdire le fel etranger, c'efl: re
noncer de votre part a cette efpcce de poiffon , qu'il 
fandra vous foumettre a recevoir t!es Anglois & des 
Ho!landois; & que, pour n'avoir pas voulu recevoir 
le fel etranger' vous vous trouverez forces ' par une 
bizarrerie fans excufe' a recevoir a-la-fois' & le fel 
& le poiffon etranger. 

Votre Co mite vous porte , .Meilieurs, le voeu des 
marins pecheurs des ports qui fe livrent a la grande 
pecha , de prefque tout le· commerce : vous ne ferez 
pas infenfibles a un cri auili un~verfel. 

Ilne peut pas vous diilimn!er neanmoins que vous 
devez entendre quelques reclamations; mais vous y 
t:econndhrE:z la 1utte ordinaire de l'interet particulier 
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tontre bien general. Cinq cents propdetaires de 
marais falans s'elevent contre le vreu de peut-etre 
vingt-cinq mille Pecheurs. MM. les Deputes des ci
devant provinces d'Aunis & Saintonge, crient qu'ort 
les depo~1ille ~ qu'on les. ruine · impitoyablement, 
parce qu 1l s'ag1t de foufira1re au monopole, de mal
heureux f>echeurs fur lefquels il ne feroit que s'aggraver 
de _plus en plus. 

Cependant il faut conno1tre leurs objeB:ions prin
·cipales. Je vais tacher de vous les expofer fans les 
a~ibk . 

Ils pretendent d'abord, que propofer d'accorder 
aux armatet s, pour la peche, Ia faveur qu'ils n!
dament aujourd'hui, c' efi vous demander, Meftieurs; 
de revenir 1ur un de vos decrets; fur le decret du I 4 
Mai dernier, qui prohibe !'entree en France du fel 
etranger . . 

Mais votre Comite refpeB:e trop l'Affemblee Na
tional~ pour lui faire la dangereufe propofition de 
revemr fur un de fes decrets. II ne vous demande 
pas !'entree en France du fel etranger, il demande 
par fon projet de decret , Fentrepot dufol etranger 
pour etre exportd pour Ia peche. 

lls difent qu'il eO: abu!if de laiffer fortir le nume
raire pour payer a l'etranger une dentee gue la 
France fournit abondamment, & le _Comite n~pond 
qu'il ne petit pas e tre plus defafireux d'acheter le fel 
des Efpagnols, que d'acheter leurs laines ; qu'au con
traire, il eft bien entendu d'employer le iet efpa
gnol ' {i fon prix peut promettre a nos falaif.ons de 
pouvoir entrer en concurrence a\Tec cel!es de l'etrail
ger ; car {i' a raifon de cette premiere fourniture ' 
l'f fpagne re~oit quelque chofe de nous , nous nous 
en recuperons bien avantageufement fur l'etranger qui 
~ch.ete ces falaifons. 
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Ils expofent, qu'admettre pour la peche le fel 

etranger' c'efi: attenter a leur propriete & la prof .. 

crire, comme fi vous n'aviez pas deja fait aifez pour 

eux par la fuppreiTion de la gabelle, operation qu.i 

vient de tripler le produit de leurs proprietes ; & 

comme 6 ' pour donner du prix a ces memes pro

prietes' vous deviez leur accorder un privilege a 
exercer fur une indufi:rie qui eft auffi la propriete , 

& peut-etre la feule propriete des Pecheurs. 

, ~es. infenfes ! qui ne veu!ent pas voir que s'jls pe~...

feverolent dans leur oppofit10n, & que fi l'Affemblee 

Nationale pouvoit y a voir egard, ils accelereroient 

neceifairement l'aneantiifement de notre grande peche; 

que bien tot il m: fe feroit plus d'armemens; qu'alors ils 

ne vendroient plus de fel aux Pecheurs, & que fi la 
defi:inee de leurs proprietes eft attachee a celfe de la 

peche' elles fubiroient bientot la meme decadence. 

Et plU.t aDieu que cette prophetie filt menfongere, 

lorfqu'il ne fuffira pour vous y faire ajouter quelque 

foi, que de mettre fous vos yeux, Meffieurs, le de· 

plorable tableau de h peche' des fix dernier.es annees 

de ql.lelques-uns de VOS p<:Jrts les plus renommes (I), 

& gu'il ne tiendra qu'a vous d'acquerir la trifle con

viction, que bien loin d'avoir apporte quelques b'ene
fices, les fix dernieres annees ont donne confi:am

ment une perte enorme a vos armateurs. 

Les Pechcurs fran<;ois ont a Iutter contre deux: 

grandes contrarietes qui s'oppofent a la profperite 

d'une des branches principales de leur pech~ , celle 

de la morue seche. 
Ces contrarietes, ces defavantages, fo nt , comme 

(I) Voyez a l:i. fin du. rapport) le taoleau annexe. 

! 
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j'ai deja eu l'honneur de vous l'expofer, le haut prix 
& Ia mauvaife qualite du fel de France, d'une part, 
& Ia cherte confiderable des armemens de !'autre. 

Nou's pouvons peu corrige'r le dernier de ces in
conveniens ; mais quand il nous efl: donne de pouvoir 
remedier au premier, les Marins fran~ois ne doivent
ils rien attendre de notre jufl:ice, fur-tout lorfque nous 
avons des malbeurs connus a reparer? 

L'exceffive cherte des armemens frans;ois ( vous 
me p~rdorw.erez cette courte digreffion, Meffieurs) 
a pour caufe principale, le .defaut d'etablifiemens dans 
l'iile de Terre-Neuve. Chaque annee il faut expedier 
nos navires, les fournir d'equipages d'autant plus 
nombreux & d'approvifionnemens d'autant plus con
:fiderables' qu'il faut fe livrer a· certains travaux avant 
le commencement de la peche; il faut porter & rap
porter beaucoup d'ufl:enfiles , voiturer jufqu'a des 
bateaux' pour rem placer ceux qui' abandonnes a 
Ia cote pendant l'hiver, s'y perdent ou y deperiffent; 
de Ia, Ja neceffite d'employer de plus grands navires 
& plus de matelots, de confumer plus de temps dans 
le voyage & dans les tt·avaux peliminaires de la pecbe; 
de la , une augmentation confiderable dans les falaires 
des eqpipages & dans la depenfe des nourritures. 

Les Anglois , au contraire, proprietaires de l'iile , 
pechent exclufivement fur les parties de la cote les 
plus abondantes en poiffon. lls ont des etabliffemem 
fixes' les babitans renforcent au befoin leurs equi
pages, ils- font difpenfes de tral;1er apres eux & des 
bateaux & de nombreux ufienG.les. A ce moyen ils 
emploient de pius petits navires & moins de bras; · 
i!s gagnent fur le temps du voyage, fur les falaires 
& les vivres de !'equipage, fur la mife dehors de l'ar
mement. Enfin les Anglo is font trois peches, & no us 
n'en faifons qu'une; leurs armemens cou~ent moitie 
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mains, & rapportent trois fois plui; avec des capitaux 
egaux aux notres ' ils peuvent avoir fix fois nos . 
produits, & par confequent vendre toujours a meil
leur marche que nous , en faifant encore de gro• 
benefices. 

Voila des defavantages qui ne font que trop conf
tatcs , Meilieurs ; je ne veux point vous fatiguer de 
vain~s redites : mais ce que je ne puis me difpenfer de 
vous n:Speter, c'efl qu'il efl inflant que vous veniez, 
en ce qui depend de vous, au fee ours de nos marins 
Pecheurs; c'efl: qu'il efl de votre . interet comme de 
votre jufhce, que vous 'leur donniez des facilites qui 
les encouragent; c' efi que, fans la liberte gu'i.ls recla
ment, ils ne _peuvent plus exercer une indufirie pre
cieufe dont l'Etat doit retirer tant d'avantages. R~jetez 
leur 'demande, bientot vous n'avez plus de peche, 
& tout-a-l'heure plus de marins; c'efi a la dure ecole 
de la peche que fe forment & s'endurciifent les meil
leurs mate lots. Courageux & patient, aet.if & robufl:e, 
le marin pecheur fait affronter taus les perils, endurer 
le calme ' fe livrer a taus les travaux' fupporter les 
vici.ilitudes de tous les climats. Sur une frele barque, 
& fouvent pres des cotes & des ecueils ' il apprend 
taus les jours a braver les orages' a trouver & per
feet.ionner des manreuvres nouvelles; il ne craint pas 
la tempete, il la brave , il la maltrife par fon art & 
fon courage. Le Pecheur rei ache rarement, il lutte 
plutot contre la tourmente, & loin de rechercher le 
port' il ne fait' pour fe fou flraire a l01 tempete ' que 
s'elancer plus loin du rivage. 

Ce .font de pareils hommes que vous ne pouvez: 
pas laiifer fans ailifl:ance ; ce font ces hommes utiles 
que l'on vous propofe de fecourir ; c'efl: leur metier 
ingrat & dangereux qu'il s'agit d'ameliorer & d'encou· 
rager. 
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Confiderez , d'ailleurs, Meilieurs , . que nous ne· 

vous demandons qu'une difpofition provisoire; que 
les legi!1atures feront toujours a meme' s'il en reful
toit quelqu'inconvenient , de retirer la faveur que 
nous reclamons; qu'enfin nous ne vous demandons 
rien que provisoirement. 

Vous ·n'avez jamais accueilli Ia pro!ixite , Meilieuts, 
~ je ne m'expoferai point a la defaveur qu'elle mene 

!Ouj?u:s ~tpres elle. C~ que j'ai d~t do it fuffire, OU ce que 
Je d1r01S de plus fer01E encore mfuffifant; on propor
tionne toujours l'attaque a la refi!laoce que l'on at
tend' & je)ne perfuade que je ne do is pas en eprouver, 
puifque je vous offre l'occafion d'un bienfait utile. 
Je me borne done a l'expofition fuccinte que je viens 
d'avoir l'honneur de vous faire , & je vous propofe , 
au nom du Co mite d' Agriculture & de Commerce, 
le projit de decret qui fuit. 

P R 0 J E T D E D E C R E T. 

L' Aifemblee N ationale, a pres a voir entendu fon 
Co mite d' Agriculture & de Commerce , decrete : 

1°. Les Pecheurs & Negocians du Royaume, qui· 
arment pour la peche de Ia fardine, de la morue , du 
hareng & du maquereau, pourront prov~foiremenb 
s'approvifionner enfei etranger, & en tirer Ia quantite 
neceifaire a la falaifon du poiifon de leur peche fou
lement. 

2S?, Pour prevenir tout verfement frauduleux dans 
le royaume des fels etrangers declares pour lefdites 
peches, le~ Pecheu~s & Negocians feront tenus de 
depofer lefdits fels dans des magafins, fous leurs clefs 
_& celles des prepofes de l'admmifiration des douanes 

nationales, pour y refier· furveilles jufqu'au tr~nfport. 
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fur les navires ou bateaux pecheurs, & jufqu'a l'inf
tant de leur depart. 

" Les fraudeurs encourront les peines prefcrites par 
les ordonnances relativen1ent aux autres marchandifes 
prohibees' a I' exception neanmoins de toutes peines 
affiiaives. 

3 °. Le tranfport des fels etrangers defiines a 1' appro
vifionnement Cles Pecheurs, ne pourra etre fait que 
par des navires & batimens fran<;ois, dont le Capi .... 
taine & les deux tiers de !'equipage au mains foient 
fran<_;ots, 



'}]:TAT comparatif et gem!ral des prodrdts bmts de !a P.1che fail2 sur la cote de !'isle de T erre-Neuve par les biltz'mens 
armes, tant d Saint-Malo , Granville, qne dans les p orts de fa baie de Saint-Brieuc , depuis 1783, jusques et compris 
1789, avec les dep tmses, tant d l'amzement qu'au desarmement;, et le rcsultat des pertes et bent{fices qui en sontprovenus. 

~ 
E X P t D I T I 0 N S. P R 0 D U I T ~ U R E '1' 0 U R. . . ( 

. Qllantll:c Frais generaux It E S U L T A T 
Nombre de Qumtauxo cle Qt.a~~te . , , tant des 

de morues ~• ' Prodmt bmt a l'armement , 
mor·ne seche, \"ertes ' harriqnes d~ , qu'o.lll 

• ·· ; . id · ' · la Peche. desarmcmeut. . 

'

Batuuens.,Tonneaux.,BateatJx.,Eqmpage. 1 po s a~t cenl d huJle. Denefices. I Pertes . 
c e nuuc. } ns1 e. 

- ' ·~ . ~ :$-

1. s. d. ]. s. d. ]. s. d., 1. s. d. 
1010 13,228,287 1 1 3,172,904 5 " t65,38:J 16 5 << " " 1783 59 9>873 I 32 3872 

quint.aux. I. 
4,t54 t18, to') 53 

1784 91 u,966 • 199 

1785 114 15,966 ?.56 

5986 184,365 « 6,726 

7806 197>706 18 6,492 

1S02 I ,4,744,931 13 2 .).,865,56o 3 11 

2168 S,o7o,2% 7 10 6,214,721 If 4 

(( n ((I 120,623 10 911 ' 

C< « C< p J I 44,485 6 9 

1786 124 17,-143 329 9231 248,897 46 " 2831 ~ 5,328, t63 19 3 7,2151990 C< " " « (( lt,887,826 " ,, 

1787 111 1S,6Jo 284 7833 188,328 3o 25,464 2.j.82 ~ 4,982,057 I3 3 5,5t4,694 C< (( " (( 532,636 6 9 

1788 109 t4,470 3oo 7874 2o3,8o1 23 93,o26 2515 ~ 4,426,807 18 « 5, 234.,44~ « (( 8o7,54o 2 (<'' 

1A<J3,u6 7" 

1789 91 11,758 . 2fj' 
I 

' 

63A8 

It 

ji 

Pcrre certain!' 
par la mcdio-
crite de la ge-
: che , ('t le · a~ 
!prix cle Ia mo-
lrueaMarseille. 
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